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11° CONFERENCE DE LA CONVENTION SURLES ARMES A Sous-MUNITIONS 
Beyrouth, 12-16 septembre 2011 

INTERVENTION DU SAINT-SIEGE 

Monsieur le President, 

Le Saint-Siege exprime sa gratitude et son appreciation au Gouvemement du 

Lib an pour 1' organisation de la Seconde Assemblee des Etats Parties a la Convention 

sur les Armes a Sous-Munitions, important instrument juridique en vue non 

seulement de repondre aux graves problemes humanitaires poses par de tels engins et 

de renforcer le droit humanitaire international, mais aussi de favoriser la poursuite 

d'un authentique developpement humain integraL En effet, la Convention sur les 

armes a sous-munitions est, a tous ses effets, un instrument de prevention ainsi que de 

traitement pour les dommages derivants de tels engins. 

Au cours de ces assises, il est juste de celebrer les nombreux succes, qu' en peu 

de temps, no us avons reussi a obtenir a travers le processus qui a amene a 1 'adoption 

et a 1' application de la Convention, mais no us devons aussi reconnaitre le long travail 

que nous avons devant nous pour sa mise en reuvre correcte. Aujourd'hui encore, en 

effet, nous assistons au grave et inacceptable impact humanitaire que les armes a 

sous-munitions produisent sur la vie de nombreuses personnes et communautes. Face 

a une si amere constatation, le Saint-Siege ne peut que continuer a appeler tous les 

Etats a adherer le plus tot possible ala Convention, en en promouvant l'universalite. 

L'un des aspects les plus novateurs de la Convention est celui de placer au 

centre de ses preoccupations la personne humaine, et en particulier les victimes des 

armes a sous-munitions. Parmi les principaux defis qui se presentent dans le 

processus de mise en reuvre de la Convention se trouve celui de maintenir cette 

perspective. La victime des armes a sous-munitions doit etre vue non seulement 

comme « beneficiaire » des activites realisees par la Convention, mais aussi comme 

« participante » aux decisions qui sont prises dans ce forum. Comme il a ete reaffmne 

plusieurs fois dans le processus d'Oslo, une reponse au probleme pose par les armes a 



sous-munitions fondee surtout sur la dimension et sur la technologie militaire est 

insuffisante pour affronter serieusement un tel probleme, qui, par sa nature, a un fort 

impact humanitaire egalement dans la periode d'apres-guerre. Dans cette perspective, 

il est necessaire de donner la priorite a 1' assistance aux victimes, a leur rehabilitation 

psychophysique, a leur insertion socio-economique, ainsi qu' aux activites 

d' education sur les risques lies aux annes a sous-munitions. Le Saint-Siege est 

engage et continuera a travailler a promouvoir !'obtention de ces objectifs. 

Un autre defi pose au processus de mise en reuvre de la Convention est de 

valoriser cet esprit de partenariat et de cooperation qui a amplement contribue a 
1' adoption de cet instrument juridique. Cela demande un renforcement de la 

collaboration dans les activites destinees a faire avancer les programmes de deminage 

et de destruction des stocks des annes a sous-munitions. Les Etats qui possedent des 

espaces contamines se sont engages a les identifier dans un bref delai, et a fonnaliser 

un plan pour le deminage national et pour la promotion des activites de reduction des 

risques. Celles-ci devront etre integrees dans les programmes scolaires et dans les 

camp agnes d' information. Ce sont des activites couteuses, qui demandent de 

1 'experience et un savoir-faire d 'une certaine importance, face auxquelles la 

communaute intemationale toute entiere est appelee a un important travail 

d'assistance et de soutien fait de politiques concretes, de plans et de programmes de 

cooperation pratiques, efficaces et consistants, reellement capables de changer la vie 

de Pays et de personnes « victimes » des armes a sous-munitions. Dans ce cas aussi, 

le Saint-Siege, avec sa specificite particuliere, ne manquera d'apporter sa 

contribution propre dans ce domaine. 

Monsieur le President, 

Repondre conjointement a ces defis de caractere humanitaire, juridique et 

socioeconomique rentre dans ce processus de renforcement du droit humanitaire 

international que dans les demieres annees, non sans peine et difficulte, la 

communaute intemationale cherche a faire avancer. La Convention sur les annes a 
sous-munitions est l'un des derniers elements produits par la communaute 



'intemationale dans ce domaine, montrant !'importance du desarmement humanitaire 

dans le cadre des processus destines a promouvoir un reel developpement humain 

integral ; elle pose de nouvelles normes sur la base desquelles chacun de nous sera 

juge dans l'avenir. 

A la base de tout cela, il y a en effet la defense de la dignite et de la vie 

humaine, en particulier des plus fragiles, ainsi que la realisation du bien commun de 

toutes les personnes et de tous les peuples. La paix et la securite sont des 

preoccupations centrales et legitimes qui attendent continuellement une reponse 

adaptee qui va bien au-dela de la seule dimension militaire. Elles ne peuvent pas etre 

stables et durables dans le temps si elles ne sont pas orientees vers la justice, vers la 

solidarite et vers la fratemite a l'interieur et entre les Etats. Voila !'esprit qui fonde la 

Convention sur les armes a sous-munitions, en pla<;ant la personne humaine au 

centre, et qui doit etre a la base de nos deliberations dans son processus de mise en 

reuvre. 

Je vous remercie, Monsieur le President. 


